
 

 

 

À TOUS LES MEMBRES DE L’AIMTA 
 

TRAVAILLANT POUR 
 

AIR CANADA 
 

CESSATION D’EMPLOI DES MEMBRES RECEVANT 
DES PRESTATIONS D’ILD 

 
__________________________________________________________________________________________________________________ 

 
 

Chers confrères, 
Chères consœurs, 
 
La décision ou l’intention d’Air Canada de procéder au renvoi par mesure 
administrative des membres jugés être totalement invalides est des plus 
regrettables. 
 
L’AIMTA a déposé un grief collectif le vendredi 19 août 2016 à cet effet.  De plus, 
l’AIMTA a retenu les services de conseillers juridiques pour représenter les 
membres touchés et demandera qu’une ordonnance d’interdiction soit émise 
immédiatement, et ce, jusqu’à ce que la cause soit entièrement arbitrée.  
 
L’AIMTA estime que la compagnie a une obligation légale et morale envers ces 
membres.  Mettre fin à l’emploi de membres rendus totalement invalides en raison 
de maladie est immoral. 
 
Les membres touchés seront informés à mesure que de plus amples informations 
deviennent disponibles. 
 
Syndicalement, 

 
Keith Aiken, président général 
District des transports 140, AIMTA 
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